
Mise en œuvre de l’approche participative 
comme outil de planification locale

(Elaboré par : MR AMRI Hassen  - Avril 2010)
Dans une perspective de promouvoir une gestion durable des ressources naturelles à la base, l’approche participative est considérée comme un outil fiable d’intégration du volet social. En effet, elle permet à la population d’être le principal auteur de développement de son terroir en exprimant clairement leurs problèmes, leurs besoins, leurs obstacles et leurs opportunités.  Ce processus permet à la population d’identifier, prioriser et planifier les actions de développement local et offre une conjoncture pour créer un changement pragmatique dans la gestion des ressources naturelle.

La mise en œuvre de l’approche participative dans les projets de développement nécessite la maitrise de certains outils de communication et l’adaptation d’une méthode d’application et de suivi/évaluation.

Les techniques de communication
1. Définition du concept de la communication :
La communication est l’art de parler et de discuter, c’est avant tout essayer de donner envie à ceux qui sont en face de nous de nous entendre et de rester avec nous parce qu’ils se sentent « pris » et attirés par ce qu’on dit. Donc, c’est un processus intervenant entre personnes.  Ainsi, communiquer, c’est ce centrer sur l’autre autant que de demander  à l’autre de se centrer sur soi.
La communication se base sur des échanges d’idées entre êtres de même nature qui peuvent avoir différentes sensibilités dans le but est de se comprendre et ou de réaliser quelques chose en commun.
2. Les éléments fondamentaux du processus de la communication :
Toute communication a pour but la transmission d’un message. Le message exprime le contenu sur un sujet donné : une idée, une information entre deux individus. Pour atteindre l’autre le message doit être clair et précis. Ainsi, toute communication suppose :

· Deux systèmes : personnes, groupes ou machines


· Un canal : moyen de communication par lequel l’émetteur fait connaître l’information au récepteur (téléphone, courrier, affichage, réunion …) 
CANAL

· Un message : contenu informatif transmis
                                                       CANAL

                                                     MESSAGE
3. La communication verbale et non verbale:
La communication verbale : C’est une information dont nous connaissons la signification conventionnelle : Mots, Symboles, Chiffres et lettres,  Signes, Graphiques

Ce sont les messages exprimés par la parole, le ton de la voix, tout ce qui caractérise les relations interpersonnelles d’informations.
Communication non verbale : C’est une communication qui se traduit par un comportement global de l’individu, elle renseigne sur l’état affectif de la personne, son état d’esprit au moment de la communication. Elle conduit à une analyse des non-dits, de la gestuelle (ex : mimiques de visage), à l’amélioration de l’écoute, de l’observation, à la recherche d’une meilleure approche entre le discours et l’action. Dans ce qui suit nous donnons des exemples :

· Objets : bijoux, bague, habillement,...
· Corps : Expression du visage, des gestes, position du corps, usage de la voix
· Usage du temps : ponctuel, retardataire... momentanée, permanentes, durable...

· Usage de l’espace : loin, près,...

4. Les communications interpersonnelles et de groupe :

· la communication interpersonnelle ou bilatérale ou bidirectionnelle s’établit d’une personne à une autre. Elle est directe lorsque les personnes sont face à face, elle est médiatisée lorsque les personnes communiquent à distance.

· La communication de groupe s’établit d’une personne à un groupe ou bien entre groupes. Elle est directe lorsque les interlocuteurs sont présents dans un même lieu ; elle est médiatisée lorsque les personnes sont éloignées les unes des autres.

· Les communications unidirectionnelles : Elles se produisent essentiellement dans des situations de communication écrite.
5. L’utilisation des supports dans la communication 
Les situations de communication sont variées et, selon leurs caractéristiques, des supports différents seront adoptés afin de mieux atteindre l’objectif de communication. En effet, de nombreux moyens existent pour communiquer l’information. Toutefois, les informations écrites présentent plusieurs avantages : ils évitent d’oublier une information importante et ils sont aisément repérables par les destinataires.
6. ​​ Les réseaux ou circuits de communication :

Deux personnes ne peuvent communiquer s’il n’y a pas de liens entre elles. Ces liens constituent des réseaux qui peuvent être soit formels, soit informels.

La compréhension :

La communication est une transaction à double sens, un échange. Par conséquent si une personne prend la  parole ou écrit ; il est indispensable que l’autre l’écoute ou la lise.

Le récepteur est un élément important du processus de communication : il permet que l’échange ait bien la rétroaction ou feed-back qui permet à l’émetteur de connaître l’effet ou le résultat de son comportement ou de sa communication. Cette information en retour peut être écrite, orale ou non verbale. L’émetteur peut alors savoir si son message a été reçu, comment il a été reçu et compris.

Le codage

Le codage est l’opération par laquelle l’émetteur transforme l’information en signes, en utilisant un code. Le décodage est la lecture des signes par le récepteur qui doit donc connaître les règles de tout support pour effectuer cette lecture.

Décision et communication

Décider n’est pas agir. Pour transformer les décisions en actions, il convient de les faire partager aux interlocuteurs concernés, et parfois même de les convaincre, en bref … communiquer.   
7.  Les enjeux de la communication

Une bonne communication dans un groupe influence la cohésion du groupe son aptitude à la coopération et le développement d’initiatives.
( Créer un contexte d'ouverture
· Créer une atmosphère d'acceptation et non angoissante. Savoir écouter l'autre.

· Etre patient, laisser le groupe prendre ses marques, Eviter toute pression du temps ne
· relevant pas d'un défit particulier, ainsi que les perturbations extérieures.

· Recueillir des informations et prendre position.

· Chercher à définir en commun les problèmes de façon neutre et interactive.

· Clarifier ensemble les contraintes et les objectifs.

· Offrir des propositions de solutions et les traiter en commun tout en reportant les critiques.

· Evaluer ensemble les solutions et respecter les divergences d'intérêt.

( S'exprimer et  laisser s'exprimer

· Prendre conscience de sa propre image: lors d'une réunion s'échangent des informations sur un sujet à traiter, mais aussi sur les personnes confrontées.

· Repérer les signes de communication non valable (mimique, gestuelles, voix, nervosité, habillement …) pour suggérer aux personnes perturbées d'exprimer leur trouble plutôt que de s'isoler.  

· Bien différencier les "impressions" de l'"expression", les symptômes de la réalité qu'ils cachent, et ce pour éviter les fausses interprétations. Poser des questions et approfondir.

· Accepter la contradiction. On réagit souvent trop rapidement aux menaces exercées sur sa propre représentation de soi (agression, retrait, adaptation …)

· On ne peut atteindre l'"idéal" de franchise et d'ouverture que graduellement. Chacun doit être conscient de sa "façade" de son jeu, comme des limites de leur utilisation.

· Dans un groupe, chacun influence les autres d'une manière ou d'une autre, même par le silence. Chacun manipule plus ou moins, consciemment ou inconsciemment, pour convaincre ou pour affirmer son rôle, il est donc préférable pour l'ensemble que chacun donne clairement son opinion, mais aussi tente d'amener les autres à exprimer leurs opinions.
( Intégrer

· Repérer les impasses individuelles ou collectives (négativisme, agressivité, fixations, utopies, auto-accusations, résignations; conformisme, collégialité, projection, rationalisation, omissions, démissions ou des responsabilisations à outrance). Ne pas interpréter à tout prix, faire prendre conscience et offrir une porte ouverte aux changements de rôle pour éviter les esquives cachées.

· Encourager les contradictions mais aussi la construction d'un projet commun.

· Gérer les conflits dans le sens de l'objectif général.

· Soutenir la responsabilisation par l'approfondissement des arguments et de la réflexion, l'intégration des remarques au projet  global et le remplacement dans l'expression du "on" par "je" ou "nous".

· Attention : les supérieurs hiérarchiques tendent souvent à des formes de réaction qui coupent la communication. 
8.  Les obstacles à la communication 

· ils sont de nature physique
· bruits, environnement, distance, puissance de voix

· surdité, limites auditives (sons graves ou aigus) détectés par les
    "audiogrammes"

· ils sont de nature physioligique
· Fatigue physique, somnolence

· Périodes post-repas
· Troubles traumatisants (douleurs, maladie)

· Stress

· ils sont de nature psychique
· absence de motivation, désintérêt

· écran émotionnel

· troubles psychiques (préoccupation, passivité)
· ils sont de nature intellectuelle
· distraction

· décalage cérébral (état d'esprit)

· décalage intellectuel (culture)

· esprit voyageur

· préjugés

· égocentrisme

· instinct de réplique

· ils sont de nature organisationnelle
· lourdeur des procédures

· blocage de l'information

· directivité excessive
9. quelques recommandations pour améliorer  les processus de communication

· Prendre le temps, même si cela dérange le planning établi, de clarifier ce qui, vu de votre point de vue, freine ou bloque la communication

· S’entraîner à nommer et à faire s’exprimer des émotions (joie, colère, tristesse) de façon à ne pas attendre d’être submergé pour en tenir compte.

· Parler en son nom, inviter son interlocuteur à faire de même. Une discussion qui passe-temps, autrement dit de l’échange « lisse » dans lequel chacun ressort en n’ayant rien donné ni reçu qu’il ne sache déjà. Si cela s’avère impossible, analyser la situation pour essayer de comprendre ce qui se joue et empêche d’aller plus loin.

· Donner à ses interlocuteurs l’habitude de « mises au point » sur la façon dont chacun vit l’échange, de clarification sur les différences et les similitudes dans le registre des émotions. 

· S’entraîner, avec des personnes neutres en qui vous avez confiance, à identifier les forces et faiblesses de votre style de communication, dans un contexte précis (prise de parole, préparation d’entretien). Cela permettra d’identifier les émotions que déclenche en vous ce type de retour (colère, soulagement, envie de changer ou non)

· Evaluer, rétrospectivement, en quoi votre vision du monde, votre système de représentation ressortent ou non modifiés d’une action de communication. Se poser la même question pour évoluer avec vos interlocuteurs.

· S’entraîner régulièrement à gérer le feed-back.
10. Comment utiliser les techniques de communication :

Savoir dialoguer, convaincre, se faire comprendre, écouter sont les maîtres mots de la communication bien comprise : les connaître sont une chose, les appliquer demande que nous devons donner l’exemple.
11. Conseils et recommandations pour une bonne communication
i) Préparer ses messages en les structurant sur le fond, sur la forme

· Sur quoi portera la communication ?

· L’information dont nous disposons est-elle suffisante, actualisée ou risquons-nous d’entrer dans un débat improvisé ?

· La forme utilisée, les supports, les mots, sont-ils accessibles à mon interlocuteur, mon auditoire ?

· Vais-je lui donner envie de rester, envie de partir dans ma façon d’aborder le sujet ?

· Entre autant attentif à vos interlocuteurs qu’au message que vous voulez faire passer, et vous assurer

· Qu’ils ont les moyens de les décoder ;

· Qu’ils ont les moyens de vous donner un feed-back

ii) Donner la parole à l’autre le plus tôt possible pour écouter

· Ce qu’il a compris, retenu ;

· Les réactions que cela provoque chez lui, ses besoins de clarification

iii) Etre prêt à intégrer ces réactions, à les solliciter

·   les faire passer de l’implicite à l’explicite par des reformulations des synthèses.

iv) Penser pédagogique

· Traduire systématiquement le contenu dans la langue de l’autre

· Simplifier, clarifier son propos sans l’édulcorer ni infantiliser son interlocuteur

· Raisonner en objectif, en résultat à atteindre plutôt qu’en arguments à faire passer

· Quels résultats serions-nous satisfaits d’avoir atteint, vu du point de vue de notre interlocuteur, vue de notre côté.

· S’il y a écart, différence, opposition, avons-nous les moyens d’agir dessus sans nous enfermer dans une dynamique arguments – contre – arguments ?

· Surveiller tous les signes de piétinement de vos communications (redondances, justifications, répétitions).

· Prévoir des mesures correctives (ajournement, recentrage, etc …)

Méthode et outils de diagnostic et de planification participative
L’élaboration de Plan de Développement Participatif (PDP) dans le cadre d’une approche  participative et partenariale constitue une innovation dans le processus de planification de la Tunisie. Cette approche  constituerait certainement une étape importante vers l’avant dans le processus de décentralisation déjà engagé. Le PDP constitue un instrument de synthèse de l’analyse de la problématique et des potentialités des ressources dont disposent les communautés et également un outil stratégique de planification à court et moyen terme d’un programme de développement multi sectoriel et multi institutionnel arrêté en commun accord avec les communautés impliquées. Le PDP, en prenant en considération la problématique de développement spécifique de chaque communauté avec l’identification d’un programme concerté d’exécution, concrétise l’esprit de partenariat engagé par les différents acteurs régionaux avec les populations et assure une vision de développement local à caractère global, soutenu et durable. Cette démarche participative est de nature à assurer l’adhésion des communautés rurales et  de renforcer le capital confiance établie entre celles-ci et les acteurs de développement au niveau régional, tout en valorisant leur savoir-faire avec une appropriation et intégration progressive des résultats et des acquis par la population et les différents opérateurs. Le PDP doit dépasser le contexte des activités en relation avec la gestion durable des ressources naturelles qui constitue l’objectif principal du programme. Le PDP englobera toutes les activités en liaison avec les besoins justifiés des communautés au niveau de leur terroir et la gestion rationnelle des ressources dont elles disposent. Une vision globale d’analyse de la problématique au niveau du terroir communautaire ainsi qu’au niveau des groupes d’intérêt devrait conduire à l’identification d’un programme d’interventions cohérent et intégré. Les données de base collectées et analysées, la connaissance des pratiques et du savoir-faire des communautés, la maîtrise des acquis techniques face aux problématiques et enjeux de gestion des ressources naturelles du terroir, sont autant d’éléments permettant d’aboutir à un PDP qui constitue certainement une base intéressante pour la mobilisation de financement par tous les partenaires impliqués, tout en définissant les investissements qui seront appuyés par le programme. De même, le PDP en adoptant une planification stratégique à court et moyen terme  constitue un outil précieux de programmation souple de l’exécution (par la définition de CPA annuel) avec aussi bien les partenaires impliqués que les communautés concernées et offre la possibilité de réajustement périodique de la programmation arrêtée sur la base du suivi-évaluation participatif des réalisations.

Tout ce processus devra être validé à différents stades par les populations elles mêmes et par les instances locales et régionales concernées (conseil local et conseil régional).

1. Méthode et outils de diagnostic participatif :
L’étape de diagnostic participatif constitue une étape très importante dans le processus d'élaboration du PDP car c'est à ce stade qu’une caractérisation approfondie des atouts et des contraintes de la zone à la fois sur le plan physique et socioéconomique sera faite. Cette étape est également importante car elle exige une implication effective des populations dans l’élaboration du diagnostic et par conséquent la définition de la problématique de développement de la zone en question. Par ailleurs, cette étape constitue un moment fort d’apprentissage mutuel entre les différents partenaires impliqués dans le processus d’élaboration du PDP avec une participation intensive de la population. 

Sur le plan pratique, cette étape se scinde en deux séquences:
· Le diagnostic préliminaire : 

Il consiste à :
· Collecter la documentation disponible et capitaliser toutes les informations sur la zone objet du PDP tout en veillant au recoupement des informations et à leur complémentarité,

· Entreprendre une prospection de la zone à travers des tournées de reconnaissance avec des représentants de la population de la zone. Il s’agit de procéder à une lecture des paysages et une connaissance des systèmes agraires de la zone, 

· Etablir avec les acteurs locaux les limites de l’espace de jouissance de la communauté à travers l’établissement de schémas et cartes thématiques (carte de la situation administrative, carte d’occupation des sols, carte des établissements humains, carte des flux d’échange et de mobilité, carte du réseau hydrographique et routier, etc …)

· Réaliser des entretiens avec les responsables des institutions locales et des enquêtes légères auprès des personnes ressources portants sur des thématiques spécifiques (foncier,  organisation sociale, systèmes de production…) en ayant recours à certains outils et techniques de la méthode accélérée de recherche participative (MARP),

· Elaborer un document synthétisant les résultats enregistrés et capitalisant les informations collectées au cours du diagnostic préliminaire. Il s’agit de procéder à une première caractérisation du milieu physique et socio-économique ainsi que les premiers éléments de la problématique de développement de la zone.   

· Le diagnostic participatif approfondi : 

Le lancement de cette séquence commence généralement par une restitution à la population et aux acteurs locaux des résultats du diagnostic préliminaire. C’est à ce niveau qu’une participation intensive de la population est nécessaire. Cette séquence consiste à :
· Entreprendre dans un cadre participatif, une analyse critique des données collectées, des atouts et contraintes de la zone et des premiers éléments de sa problématique de développement identifiés au cours du diagnostic préliminaire. 

· Identifier à partir de cette analyse critique les principaux problèmes de la zone qui feront l’objet d’une analyse approfondie. Ces problèmes devraient concerner les différents secteurs d’activité au niveau de la zone (grandes cultures, élevage, artisanat,…) ainsi que les ressources naturelles (eau, forêt, parcours…) disponibles. Ces analyses devraient toucher les différents terroirs à problématique homogène (zone de piémont, secteur montagneux, oasis…) et les groupes d’intérêt et sociaux particuliers (jeunes, femmes, agro pasteurs, émigrants, exploitants sans terres…).    

· Entreprendre une analyse en profondeur des causes et des effets inhérents à chaque problème identifié avec une vision intégrée entre les différentes analyses thématiques. Il s’agit d’amener les différents partenaires à réfléchir sur l’importance réelle de ces problèmes, sur les stratégies adoptées par les différents acteurs ainsi que sur leur responsabilité dans chaque problème identifié et de prendre conscience de leur pouvoir d’agir. 

· Elaboration d’un document synthétisant les résultats des analyses des thématiques spécifiques et de la problématique de développement de la zone. 
Les résultats attendus de cette étape de diagnostic approfondi permettra de fournir une caractérisation de la situation de base de la zone du PDP, notamment en ce qui concerne le: 

· milieu physique et le niveau de gestion des ressources naturelles,

· milieu humain et les dynamiques sociales,

· tissu institutionnel,

· l’économie locale et la dynamique de développement,

· la problématique de développement de la zone
La réussite de cette étape est tributaire d’une bonne organisation du travail sur le terrain (date et horaire des réunions, lieu, moyens de déplacement,..), d’une répartition claire des tâches entre les membres de l’équipe technique d’appui et d’une bonne maîtrise des outils d’animation et d’analyse. 
La réussite de cette étape de diagnostic reste tributaire d’une utilisation adaptée des outils d’animation et de diagnostic à la réalité du terrain et au contexte de la communauté concernée. Le principe de restitution validation par les acteurs locaux des résultats et analyses du diagnostic doit être respecté par les membres de l’équipe chargée de l’élaboration du PDP. Ainsi, le diagnostic doit prendre en considération les conflits d’intérêts apparents ou latents au niveau de la zone et notamment : 
- Eviter que le diagnostic se focalise plus sur l’utilisation des outils d’investigation et d’analyse que sur la finalité et l’intérêt des analyses à entreprendre,

- Favoriser la participation effective des différentes catégories d’acteurs et la diversité des   opinions pour établir un diagnostic approprié tout en évitant la focalisation sur les doléances  de la part des populations,

- Veiller à la documentation et la capitalisation continue des résultats de chaque    intervention tout en la mettant à la disposition de l’ensemble des membres de l’équipe    technique d’appui,

Cette étape considérée centrale dans le processus d’élaboration du PDP devrait permettre une bonne caractérisation de la zone objet du PDP et de sa problématique de développement et ce de manière consensuelle et partagée entre les différents partenaires. 

· Les outils de diagnostic participatif :
Plusieurs outils sont utilisés dans le cadre du diagnostic participatif. La méthode accélérée de recherche participative « MARP » fournit une multitude d’outils de diagnostic participatifs. Le choix et l’utilisation d’un outil dépend généralement de la problématique à analyser, du contexte social et de l’utilisateur. Dans ce qui suit nous présentons les outils les plus utilisés dans le cadre tunisien et qui sont adaptées à l’analyse de la problématique de la gestion des ressources naturelles 
· Le brainstorming :

L’une des techniques employées pour la résolution d’un problème  est le brainstorming. Cet exercice consiste à lister «  en tout venant » en faisant un tour de table toutes les propositions de problèmes identifiées par les participants.  Ainsi, chaque participant fait une liste aussi exhaustive que possible des alternatives, sans les discuter; les évaluer ou les juger. Cela peut être fait sur un tableau, une feuille ou un écran. L’idée est d’être spontané même si c’est irréaliste et surtout de ne pas se censurer ou juger l’autre. Une fois la liste dressée, on peut commencer à discuter et évaluer toutes les propositions et les classer selon leur importance.
· L’interview ou l’Entretien Semi Structuré: ESS
C’est un entretien dans lequel on pose des questions à une ou plusieurs personnes à la fois dans le but de comprendre leurs préoccupations, leurs points de vue, leurs opinions sur une situation donnée. 
Interview structuré: parce que les questions sont organisées autour d’un thème donné et pour lequel nous avons préparé un petit guide d’entretien renfermant les sujets et les questions clés à aborder sous une forme abrégée « pas un questionnaire »
Semi: Dans le sens que l’interviewé peut s’écarter du thème de la discussion. C’et à dire que l’entretien n’est pas suivi d’une manière rigide
Après avoir choisi le thème de l’interview, il est souhaitable de décomposer le thème et de faire une liste de sujets, points, idées et questions clés qu’on veut aborder avec les personnes à interviewer « comme aide mémoire ». Cette liste est un guide d’entretien ou check-list.
L’entretien est un outil permettant la communication entre l’interviewé et l’interviewer car le vrai entretien est une discussion plus ou moins orientée selon le sujet, thème, spécificité ou globalité du domaine ou composante concernée. 

Alors que le questionnaire standard (enquête) est composé d’une suite ordonnée de questions fermées que pose l’enquêteur à l’enquêté sous forme de question-réponse sans discussion possible. Généralement, le questionnaire est plus utilisé et plus efficace pour recueillir des données quantitatives. A la place d’un imprimé cadré comportant une suite de questions formelles préétablies, pour l’entretien on utilise un guide d’entretien où on répertorie les thèmes, sujets, ou aspects à discuter…Aucun ordre chronologique ne doit être observé pour aborder tel sujet avant l’autre, seule une logique et une dynamique propre de la discussion permettrait le passage d’un aspect à un autre. Pour relancer la discussion il faut toujours « faire le tour de la question » en posant les questions suivantes : Quoi ? Qui ? Pourquoi ? Comment ? Combien ? Où ? Quand ?
· Les transects :

Le transect est une coupe  transversale de l’espace qu’on trace avec la population en traversant le territoire villageois en passant d’une limite du village à l’autre limite opposée. Il faut chercher de passer par le point le plus haut pour avoir une vision panoramique ( presque une vision aérienne ) pour repérer les différents espaces et leurs limites, localisation des ressources, dispersion et éloignement de l’habitat, les utilisation et l’exploitation actuelle, les contraintes…

· les croquis et les cartes :

Dans un croquis on essaye de représenter l’espace comme il est perçu par les populations. Sur un croquis ou une carte on essaye de représenter une ressource à la fois pour ne pas brouiller les idées même si on peut faire la synthèse après en superposant les différentes cartes des différentes ressources.

Il faut essayer de réaliser ces croquis par les populations elles mêmes et respecter le plus fidèlement possible les échelles, les proportions et les légendes des populations.

· La technique d’analyse des problèmes ou d’arbre à problème : 
C'est un procédé qui permet :
· D'analyser une situation donnée, dans laquelle se situe un ensemble de problèmes
· D'identifier les problèmes les plus importants
· De définir le problème central qui se pose dans cette situation
· De visualiser dans un diagramme les relations de cause à effet caractérisant ces problèmes (hiérarchie des problèmes).
Ce procédé nous permet de construire un arbre dont on schématise le problème essentiel exprimé par les populations comme le tronc, les causes représentées  comme des racines avec les dépendances comme ramifications et les effets seront représentés comme rameaux et branches de l’arbre…
· Définition d’un problème : 

Un problème est défini comme étant un obstacle ou contrainte qui limite ou bloque la réalisation d’un objectif donné ou l’accomplissement d’une activité voulue.
    





   


i) Quelle est l’origine d’un problème ?

Un problème peut avoir pour origine :

Une cause : c’est-à-dire 

( Soit un besoin non satisfait (Je n’ai pas de moyen de transport pour me déplacer) 

( Soit une situation actuelle qui ne correspond pas à la situation attendue ce qui crée une insatisfaction parce que le but recherché n’est pas atteint (le réseau d’irrigation est détérioré) 

ii) Quels sont les différents types de problèmes ?

Il est difficile de donner une classification globale de tous les types de problèmes. Il est possible cependant de distinguer des catégories assez larges dans lesquelles, chaque type particulier de problème peut trouver sa place.

( Problèmes simples et problèmes complexes :

Sur le nombre d’éléments à prendre en compte au moment de l’analyse on peut distinguer :

( D’une part les problèmes simples où peu de variables interviennent,

( D’autre part les problèmes complexes ou un grand nombre de données doivent être prises en considération. 

( Problèmes de causes et problèmes de buts :

dans l’analyse de la solution, il est possible de distinguer :

( Les problèmes de cause qui trouvent leur solution dans la suppression de la cause.

(Les problèmes de buts qui trouvent leur solution dans l’accomplissement ou la construction de quelque chose de nouveau.

( Problèmes ponctuels et problèmes permanents :

En intégrant le temps dans l’analyse du problème, on peut distinguer :

( D’une part, les problèmes ponctuels qui disparaissent dès qu’ils ont été résolus.

( D’autre part, les problèmes permanents, dont la solution se développe dans le temps et qui ne sont jamais totalement résolus.

( Problèmes à solution instrumentale et problèmes à solution comportementale :

D’après la nature de leur solution, on distingue :

( D’une part, les problèmes dont la solution consiste à utiliser des instruments ou des    outils ;

( D’autre part, les problèmes dont la solution se trouve dans un changement de comportement des acteurs.

( Problèmes vrais et les problèmes faux :

Face à un problème, une première question doit être systématiquement posée : « Où est le vrai problème ? »

Les apparences sont parfois trompeuses et peuvent cacher la réalité des faits et donc la vraie nature du problème.

Exemple : Faux problème : améliorer la rentabilité d’un produit.

Vrai problème : améliorer la qualité du produit pour qu’il se vend mieux, améliorer la publicité.

iii)  Quelles caractéristiques peuvent avoir un problème ?

Les problèmes peuvent être caractérisés de la façon suivante :

( Urgence : un problème est urgent lorsque sa solution doit être trouvée très vite. La contrainte de temps est élevée et on peut difficilement faire une étude systématique pour trouver une solution. Néanmoins, il ne doit pas être traité de manière expéditive. Par exemple : Comment prendre mon avion de 10 heurs alors qu’il est 9 heures et que je n’arrive pas à trouver un taxi ?

( Gravité : un problème est grave lorsque les conséquences qu’il entraîne sont irréversibles. Il est impossible de récupérer la situation ou de revenir en arrière si le problème n’est pas résolu. Un problème grave doit être traité en priorité. 

Par exemple : Comment se débarrasser des déchets nucléaires ? il faut bien le différencier d’un problème simplement urgent.

( Importance : Un problème est important si sa résolution contribue grandement à l’atteinte d’objectifs que l’on s’est fixé. Sa résolution sera essentielle pour atteindre un but. 

Chacune de ces caractéristiques peut exister ou ne pas exister pour chaque problème analysé. De même, un problème peut en combiner plusieurs « comment circonscrire un début d’incendie de forêt l’été ? » est à la fois un problème grave, urgent, important et qui peut être fréquent.

Il est difficile dans la pratique de caractériser de manière catégorique les problèmes. Des nuances peuvent être apportées : l’urgence, l’importance, la fréquence peuvent être plus ou moins grandes.

Les critères doivent être appréciés en fonction du point de vue des différents acteurs du problème : ce qui est important pour des acteurs peut ne pas l’être du tout pour les autres.

Les critères doivent aussi être appréciés en fonction du contexte ou de l’environnement du problème : si une panne de la climatisation survient en mars, le problème est moins grave que si cet événement arrivait au moins d’août.

2. La planification participative :
L’étape de planification participative permet de synthétiser tout le processus engagé avec la population pour l’identification des solutions actions nécessaires pour répondre aux problèmes soulevés au niveau de la zone et qui constituent le programme de développement à engager au niveau du secteur en prenant en considération les ressources nécessaires (humains, matériels et financiers) et la durée de la mise en œuvre.
Le lancement de cette étape commence généralement par une restitution du contenu du document synthétisant les résultats des analyses des thématiques spécifiques et de la problématique de développement de la zone. 
Ainsi, après avoir définit le problème et réuni les informations expliquant la situation, il s’agit de déterminer ensuite « ce qu’il faut faire » pour résoudre le problème.

En général, les problèmes posés admettent plusieurs solutions. Le nombre de solutions possibles est généralement lié au degré de complexité du problème.
· Les séquences de la planification participative :

· Définir, dans un cadre de concertation, les objectifs stratégiques de développement de la zone ainsi que les solutions retenues et les actions à entreprendre en rapport avec les différents objectifs identifiés,

· Entreprendre une Planification participative et consensuelle des actions à entreprendre sur le plan spatial et financier. Cette planification devrait se traduire par une offre intégrée de développement reposant sur des interventions techniquement valables, socialement acceptable et économiquement efficientes et s’inscrivant dans une perspective de développement durale.
· Réalisation d’une évaluation de la rentabilité économique et financière de l’ensemble du programme d’intervention dans la zone. 

· Elaboration d’un document préliminaire du PDP de la zone.

· Restitution du contenu du document préliminaire du PDP aux principaux partenaires,

· Elaboration du document final du PDP en tenant compte des suggestions et commentaires des partenaires.   

·  Résultats attendus de la planification 
· Identification des objectifs stratégiques de développement de la zone,

· Elaboration d’un programme de développement de la zone,      

· Etablissement d’un schéma d’aménagement pour un développement durable de la zone,

· Conseils à l ‘utilisateur
- Favoriser d’une part l’adéquation entre les problèmes identifiés au niveau du diagnostic et les objectifs stratégiques de développement proposés dans le cadre du PDP et d’autre part l'intégration des actions de développement au niveau spatial et sectoriel, 

- Accorder une attention particulière au dimensionnement des actions à entreprendre et à l’évaluation de leurs coûts en tenant compte de la réalité du terrain et des capacités et moyens dont disposent les acteurs locaux et ce afin de garantir la réalisation du programme d’action du PDP dans les meilleures conditions, 

- Veiller à une hiérarchisation des objectifs et à une priorisation dans le temps et dans l’espace des actions à entreprendre. Il s’agit de garantir un certain équilibre entre les priorités sociales, environnementales et économiques,

- Valoriser le savoir faire local dans le cadre du programme de développement du PDP,

- Accorder une attention particulière à la rédaction du document final PDP et sa publication
  sous différentes formes y compris sur supports électroniques, 
· Importance de l’étape dans le processus d’élaboration du PDP
Cette séquence constitue l’aboutissement des travaux d’élaboration du PDP. Elle devrait permettre d’identifier, selon un processus participatif, un cadre stratégique de développement intégré composé d’un ensemble d’activités de développement qui répondent à la fois aux exigences d’un développement durable et aux attentes des acteurs locaux.
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UN PROBLEME, C’EST :





UN MOTIF D’INSATISFACTION


Ce que par rapport à ce qui devrait être





UN BESOIN 


Ce que l’on veut atteindre par rapport à ce qui est 





Ou








Perçu  et ressenti comme plus ou moins important par une personne ou par un groupe de personnes.


   





Et qui nécessite la mise en œuvre d’une ou plusieurs actions
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